
   Les conditions générales 

 FastBreak Camp

 Être âgé entre 10 –18 ans pour le camp en Normandie et 13 à 20 ans pour le camp en Corse
sauf exception et accord du directeur technique du camp.

 Remplir les conditions sanitaires exigées par la DRJS

 Accepter le règlement du Val VF de Forges et de la Croix du Sud 
 et du FastBreak Camp

 Tout séjour commencé ne donne aucun droit à un remboursement (même sur blessure).

 Avoir fourni et rempli la fiche d'inscription signée par les parents ou tuteur légal ainsi que
tous les documents.

 Être à jour de son règlement le jour de son arrivée sur camp sauf dispositions contraire selon
un échéancier accordé par MGP ou PSF

 Avoir réglé l'adhésion à l'association PSF

 Annulation du camp Normandie  

• Avec assurance désistement remboursement 
 30 jours 100% du séjour 
 15 jours 75 % du séjour 
 8 jours 50 % du séjour 

• Sans assurance désistement aucun remboursement même sur présentation médical ne sera
consenti.

 Annulation Camp Corse  

 Avec assurance désistement remboursement 
 100% 30 jours avant le séjour
 50% 15 jours avant le séjour
 75% 7 jours avant le séjour

 les autres remboursements seront accordés selon des conditions générales de la Croix du
Sud


